
 
 
 
 
 
                                           Note d’informations n° 62  du 2ème trimestre 2008  
  
 
FISCALITE 
  
Nous vous rappelons que la CSG sur les dividendes distribués à compter du 1er janvier 2008 doit être 
précomptée par la société distributrice, et reversée à l’Administration avant le 15 du mois suivant la 
date de distribution. Pour les distributions intervenues au cours du 1er semestre 2008, la date limite de 
dépôt a été reportée au 15 juillet.  
 
 
DECLARATIONS FISCALES ET SOCIALES 
 
L’administration fiscale et les caisses sociales incitent de plus en plus fortement les entreprises à 
pratiquer la télétransmission des déclarations et le télépaiement (devenu obligatoire à partir d’un 
certain seuil). Ces méthodes sont sécurisantes tant pour l’Administration que pour l’entreprise qui les 
pratiquent. Nous sommes à votre disposition pour vous expliquer les modalités pratiques. 
 
 
INFORMATIQUE – SAUVEGARDE DES DONNEES  
  
Rappel – Cette protection est indispensable contre la perte de données, que cette perte soit due à une 
panne de matériel, une mauvaise manipulation, un virus informatique ou autres. 
La perte de données informatiques est toujours préjudiciable, et peut mettre l’entreprise en péril. Cela 
n’arrive pas qu’aux autres… 
La sauvegarde doit être assurée dès qu’une tâche d’importance significative a été exécutée sur votre 
ordinateur. 
Cette sauvegarde doit être conservée dans un lieu sûr, en dehors des locaux où est situé le matériel 
informatique. Plusieurs jeux de sauvegarde sont nécessaires. 
Avec les progrès de l’ADSL ces dernières années, il existe sur le marché des solutions automatisées de 
sauvegarde externalisée qui répondent parfaitement aux besoins des entreprises. 
Nous sommes à votre disposition pour vous conseiller sur ce sujet. 
 
 
ECONOMIE  
  
Indice : Coût à la construction 4ème trimestre 2007 : 1 474  
Variation sur 1 an   : + 4.84 %  
Variation sur 3 ans : + 16.15 %  
Variation sur 9 ans : + 37.24 %  
 
 
Rejoignez-nous sur notre site internet sur lequel vous pourrez trouver de nombreuses informations 
utiles : http://www.auditeuroconseil.com  
  
   
Nous attirons votre attention sur le caractère synthétique de la présente note d’information qui, par définition, est 
forcément incomplète. Nous vous recommandons de nous consulter pour tout complément d’information. 


